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34.  Résolution  sur le CONGO (Léopoldville) 

Ayant entendu le rapport de certains membres du Conseil Exécutif et de la Commission 
lnternationale des Parcs Nationaux, la  

8e Assemblée Générale de I'UICN  réunie à Nairobi en 1963  

se réjouit de constater que le maintien dans son intégrité du Parc national Albert 
demeure pour le Gouvernement du Congo une préoccupation niajcure et elle l'en fflicite 
chaleureusement. 

 
   


